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CIRCULAIRE N°         00712                     DU    15 décembre 2003

Objet : Conseil de participation. Renouvellement de la représentation parentale.
Réseaux : CF
Niveaux et services : FOND(Mat/Prim/Ord)
Période :

Aux chefs des écoles de l’enseignement
fondamental autonome ordinaire organisé par
la Communauté française

Pour information

Aux Directions des Centres psycho-médico-
sociaux organisés par la Communauté
française

A la FAPEO

Aux organisations syndicales du personnel
enseignant

Autorités : Dir. Gén. Adj.                            Signataire(s) : Jean STEENSELS
Gestionnaires : Service général des Affaires pédagogiques et du Pilotage du réseau

d’enseignement organisé par la Communauté française
Personnel(s)-ressource(s) : David MAIRE, rue du Commerce 68A, 1040 BRUXELLES
Référence facultative :

Renvoi(s) : Circulaire 00692 (circulaire du Ministre Nollet n°182 du 13 novembre 2003).
Nombre de pages : 3 - annexe(s) : 1
Téléphone pour duplicata : 02/500.48.54
Mots-clés : Conseil de participation – renouvellement représentation parentale



2

La circulaire N°182 du 13 novembre 2003 de Monsieur le Ministre Nollet (n°
d’imprimerie 00692) prévoit que la représentation parentale au sein du Conseil de
Participation doit être renouvelée pour le 1er janvier 2004.

Dès que vous aurez procédé à cette élection, il conviendra d’envoyer la composition
de cette nouvelle représentation parentale (formulaire annexé) au Service général des
Affaires pédagogiques et du Pilotage du réseau d’enseignement organisé par la
Communauté française, à l’attention de Monsieur David MAIRE, rue du Commerce 68 A,
1040 BRUXELLES.

J’attire votre attention sur le fait que le nombre de représentants effectifs des parents
est déterminé par le nombre que vous avez précédemment choisi pour représenter chacune
des catégories de membres élus. Je vous demande d’en tenir compte.

Je souhaite que tous les chefs d’établissement me fassent parvenir le formulaire
annexé, y compris ceux qui auraient devancé les échéances, de manière à mettre tout le
monde sur le même pied à partir de janvier 2004.

Le Directeur général adjoint,

Jean STEENSELS
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Janvier 2004

Formulaire à renvoyer au Service général des Affaires pédagogique et du Pilotage du réseau
d’enseignement organisé par la Communauté française, Monsieur David Maire, rue du
commerce 68 A, 1040 BRUXELLES.

Enseignement fondamental autonome ordinaire organisé par la Communauté
française. Renouvellement de la représentation parentale au sein du conseil de
participation.

REPRESENTANTS DES PARENTS

Effectifs Nom et prénom Classe(s) fréquentée(s) par leur(s) enfant(s)

1………………………………………….. 1…………………………………………...

2………………………………………….. 2…………………………………………..

3………………………………………….. 3…………………………………………..

4………………………………………….. 4…………………………………………..

5………………………………………….. 5…………………………………………..

6………………………………………….. 6…………………………………………..

Suppléants

1………………………………………….. 1…………………………………………...

2………………………………………….. 2…………………………………………..

3………………………………………….. 3…………………………………………..

4………………………………………….. 4…………………………………………..

5………………………………………….. 5…………………………………………..

6………………………………………….. 6…………………………………………..

Si le nombre de candidats n’atteint pas le nombre de postes à pourvoir, veuillez indiquer
que vous n’avez pas reçu de candidature supplémentaire.
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